
 
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
 

 
 

Réunion du :  
à :  

30/10/2018 
18h30 

 

Présidence :  Mr. BESNIER  

Présents :  

 
Mrs. BAYARRI, FAGNOU, FLOQUET, FOURNIER, HERMAN 
Mmes DIARD, JUSTE 
 

Excusés : Mrs. DEMAY,HACAULT, POTARD, BROCHARD, DESHAYES, TROYSI 

Absent : Mr. TIERCELIN 

 
 
 
 

 
 

 
 
 Le Vice-Président délégué Gaëtan BESNIER remercie ses collègues présents et fait part des 
excuses des absents. 

 
 Un seul point à l’ordre du jour, validation des candidatures au Comité Directeur du District 
d’Eure et Loir, au titre des postes réservés. 
 
                Le quorum étant atteint, le Comité Directeur peut valablement délibérer. 
 
                Il prend connaissance du Procès-Verbal de la Commission Départementale de Surveillance 
des Opérations Electorales réunie le 30 octobre 2018 à 16 h 30 afin de statuer, sur la validité des 
candidatures à l’élection de 2 postes réservés « Educateur » et « Féminines » émanant, savoir :  
 



 
- Pour le poste des Féminines  

          Mme DAMIENS Fabienne 
          Mme KALICKI Myriam 
 

- Pour le poste d’Educateur 
          M. NATIER David 
 
 
Après délibération la Commission a déclaré valider les dites candidatures comme étant 

recevables. 
 
Précisant qu’il sera accusé réception aux trois candidats, avec indication de la recevabilité 

 de leurs candidatures. 
 
 
 
Ceci exposé : le Comité Directeur après échanges, et discussions procède aux votes : 

- Poste réservé « Féminines » : validation à l’unanimité,  
- Poste réservé «  Educateurs » : validation à la majorité. 

 
 
 
 
 
La séance est levée à 19h40 
 
 
 
 
 
 
Président de séance                                                                                                         Secrétaire de séance 
Gaëtan BESNIER                                                                                                                Monique JUSTE 
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